
Programme
d’élagage des arbres

Directives

Saviez-vous que 

Pourquoi l’arbre a-t-il l’air si différent après son élagage?
Après avoir été élagué, un arbre peut avoir l’air assez dénudé. Ne
vous inquiétez pas, il retrouvera son apparence normale au cours de
la prochaine saison de croissance et aura une forme et une structure
plus saines et plus esthétiques.
La Ville élaguera-t-elle mes arbres?
La Ville élaguera seulement les arbres qui se trouvent sur sa
propriété, notamment la section de la chaussée lui appartenant
(emprise routière) devant et sur les côtés des lots à usage résidentiel
et des parcs municipaux.
Pour aider un arbre de la Ville, vous pouvez :
• l’arroser pendant les périodes de sécheresse (voir la fiche de

renseignements L’arrosage de vos arbres);
• surveiller l’état de l’arbre et avertir la Ville en cas de maladie, 

de dommage ou d’infestation quelconque;
• limiter les travaux à l’intérieur de la zone critique des racines. 

Il a été établi que cette zone couvre une distance à partir du tronc
de 10 centimètres pour chaque centimètre de diamètre de l’arbre
(voir la brochure intitulée La protection des arbres: Directives de
la Ville d’Ottawa);

• Garder à l’esprit qu’un grand nombre des herbicides ou des
désherbants utilisés sur les pelouses peuvent causer de graves
dommages aux arbres lorsqu’ils sont mal employés, par exemple les
jours de grand vent, où le produit peut atterrir sur les plantes qui
n’étaient pas visées, ou les jours de chaleur où l’herbicide peut se
vaporiser et se diffuser dans l’air. Même si la plupart des herbicides
ne tuent pas les racines des arbres, certains produits chimiques,
comme les stérilisants, auront un effet nuisible sur la croissance de
l’arbre. Des avertissements figurent sur les étiquettes des herbicides
qui peuvent occasionner des dommages aux arbres, pour mettre en
garde contre l’usage de ce produit à proximité des arbres.

La valeur des propriétés paysagées peuvent être de 5 à 20 p. 100
plus élevée que celles qui n’ont pas d’éléments végétaux. Un élagage
convenable de l’arbre de la Ville devant votre maison n’est pas
seulement avantageux pour ce dernier, mais rehausse également la
beauté et la valeur de votre propriété.

Pour de plus amples renseignements concernant le programme 
d’élagage des arbres, veuillez communiquer avec :

Ville d’Ottawa
Centre d’appels 24 heures, au 580-2400

Courriel : forestry@ottawa.ca

la Ville possède plus de 200,000 arbres dans ses rues?

Pourquoi la ville élague-t-elle les arbres?
L’élagage des arbres est une partie importante du plan de gestion de la
forêt urbaine. La Ville taille les arbres pour une multitude de raisons :
• Favoriser leur bonne santé pendant leur cycle de vie;
• Contrôler les insectes et lutter contre les maladies;
• Éliminer les risques d’accidents;
• Dégager la voie pour les automobilistes et les piétons, comme le 

prévoit le règlement;
• Réduire les dégâts causés par les intempéries, notamment les grands 

vents, la neige et la pluie verglaçante;
• Dégager les rues pour les feux de circulation, les immeubles et 

les services publics.
Comment et pourquoi la Ville élague-t-elle ses arbres?
La Ville élague ses arbres régulièrement selon l’espèce de l’arbre, son âge et,
dans certains cas, l’endroit où il se trouve. Le programme d’élagage des
arbres revient une fois l’an et utilise des méthodes particulières d’émondage
afin de créer un bel arbre sain qui ne pose aucun danger. Les différents
types d’émondage peuvent être décrits de la manière suivante :
• Le nettoiement de la couronne consiste à couper de la couronne 

de l’arbre les branches mortes ou sur le point de mourir, celles qui 
sont malades, trop serrées les unes contre les autres, faiblement 
attachées ou qui manquent de vigueur.

• L’éclaircie de la couronne est la coupe sélective de branches afin 
d’augmenter la pénétration de lumière et d’air dans la couronne. 
L’éclaircie ouvre le feuillage de l’arbre, réduit le poids des lourdes 
branches maîtresses, diminue la consommation d’eau et aide l’arbre 
à conserver sa forme naturelle.

• L’élévation de la couronne consiste à enlever les branches 
inférieures de l’arbre afin de dégager la rue pour les immeubles, les 
véhicules et les piétons et d’améliorer la visibilité.

• La réduction de la couronne diminue la taille de l’arbre, souvent 
pour éviter que les branches touchent aux câbles des services publics. 
La meilleure façon de réduire la hauteur ou la largeur d’un arbre est de 
tailler les flèches et les parties terminales des branches latérales qui sont 
assez grosses pour assumer leur rôle terminal. Cette méthode permet 
de conserver la forme et l’intégrité structurale de l’arbre.

• La restauration de la couronne consiste à retirer les branches 
maîtresses endommagées afin de redonner à l’arbre une forme stable et 
appropriée. Cette méthode est souvent nécessaire à la suite des dégâts 
causés par une tempête.

La Ville s’efforce de les garder en bonne santé!




